
 
 

 

Bulletin d’informations publié par les Communes de Dompaire et Madonne-et-Lamerey 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

LE SECRETARIAT DE MAIRIE EST OUVERT AU PUBLIC 

Mardi-jeudi-vendredi de 11h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h00 

Mercredi de 9h00 à 12h00  -  Samedi de 9h00 à 11h00 

Le maire et les adjoints reçoivent sur RDV uniquement. 
 

03.29.36.50.54 ƅ mairie.dompaire@wanadoo.fr ƅ www.dompaire.fr 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 

Lundis 2-16 et 30 mars 2026 

Lundis 13 et 27 avril 2026 

 

HORAIRES DE LA DECHETERIE 

Heures d’été 

Lundi-mardi-jeudi-vendredi-samedi 

8h30 - 12h00 / 13h30 – 17h30 

Fermée le mercredi 

  

Pour rappel bulletin de mai / juin 2026, remise des articles pour le 15 avril 2026 

 

mailto:mairie.dompaire@wanadoo.fr


 
 

 

 
 

L E S  E L E C T I O N S  M U N I C I PA L E S  2 0 2 6  
 

Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. 
 
Les élections municipales de 2026 en France permettront aux citoyens d’élire les conseillers municipaux pour un 
mandat de six ans. Les conseillers municipaux seront élus au suffrage universel direct. 
 
Concernant DOMPAIRE 
Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le mode de scrutin reste inchangé pour les élections municipales 
de 2026 : il s’agit toujours d’un scrutin de liste à deux tours avec prime majoritaire, c’est-à-dire : 
 
✅ On vote pour une liste bloquée de 15 candidats. 
 

✅ L’élection peut se dérouler en deux tours : 
- Au 1° tour : si aucune liste n’obtient la majorité absolue (plus de 50 % des suffrages exprimés), un second 

tour est organisé. 
- Au second tour, la liste qui arrive en tête reçoit un bonus de sièges (la “prime majoritaire”), pour avoir plus 

de représentants et pouvoir gouverner plus facilement. 
- En cas de liste unique : la liste est élue au 1° tour à la majorité absolue. 

 
Concernant MADONNE ET LAMEREY  
Pour les élections municipales de 2026, un changement important concerne les communes de moins de 1 000 
habitants. 
✅ Le mode de scrutin évolue afin d’harmoniser les règles avec celles des communes plus grandes. 

✅ Le panachage est interdit : il n’est plus possible de rayer ni d’ajouter des noms. 

✅ Les électeurs ne pourront plus modifier les bulletins de vote. 

✅ Le scrutin devient un scrutin de liste bloquée. 

✅ Les listes doivent être complètes et respecter l’alternance femme-homme. 
 
 

Les 15 et 22 mars 2026 
 



 
 

 

 
  



 
 

 

 
 

C E R E M O N I E  D E S  V Œ U X  2 0 2 6  
 
 
 
Le 9 janvier 2026, à la salle polyvalente de Dompaire, 
Messieurs les maires Philippe FERRATIER et Alain MOUROT 
ont réuni les habitants des communes de Dompaire et 
Madonne-et-Lamerey à l’occasion de la traditionnelle 
cérémonie des vœux, organisée en présence de : 
 
 

 
M. Sébastien HUMBERT, Député de la 4ème circonscription des Vosges,  
M. Daniel Gremillet, Sénateur des Vosges. 
Mme Manon DELIOT. Conseillère régionale et Vice-présidente de la commission Sport et jeunesse de la Région 
Grand-Est, 
M. Alain Roussel, Conseiller départemental du canton de Darney, membre de la Commission permanente du 
Conseil départemental des Vosges et Mme Carole THIEBAUT-GAUDE, Conseillère départementale du canton de 
Darney, Vice-présidente du Conseil Départemental des Vosges 
Mme Nathalie BABOUHOT, Présidente de la Communauté de Communes Mirecourt – Dompaire, vice-présidente 
au Conseil Départemental des Vosges. 
Les représentants des sapeurs-pompiers, de la gendarmerie et du clergé étaient également présents dans 
l’assistance, aux côtés de nombreux maires des communes voisines. 
 
Philippe FERRATIER a présenté le bilan de l’année 2025, revenant sur les principales réalisations. Il a souligné que 
2026 serait une année de transition, marquée par les élections municipales des 15 et 22 mars. Il a également 
annoncé le lancement d’un projet structurant : la réhabilitation énergétique des écoles, retenue dans le cadre du 
programme « Villages d’Avenir ». 
Avant de formuler ses vœux, il a tenu à remercier le pôle jeunesse, la médiathèque, les enseignants, le conseil 
municipal, le CCAS, les sapeurs-pompiers ainsi que les ATSEM des écoles, avant de céder la parole à Alain MOUROT. 
 
Alain MOUROT, qui a choisi de ne pas briguer un second mandat, a dressé le bilan des projets menés au cours des 
six années écoulées. Il a rappelé le coût des travaux réalisés et remercié les différentes entités qui les ont 
subventionnés à hauteur de 80 %. 
Il a ensuite adressé un message appuyé aux sapeurs-pompiers pour leur dévouement et leur engagement sans 
faille au service des concitoyens, ainsi qu’aux associations dont les bénévoles sont les artisans essentiels du lien 
social. 
Il a également remercié les représentants des différents corps constitués pour leur soutien au développement de 
la ruralité, les membres du conseil municipal, les employés communaux, ainsi que Philippe FERRATIER, avec lequel 
le dialogue constant a permis de faire avancer 
les projets communs. 
 
Les élus ont ensuite pris la parole, rebondissant 
sur les points évoqués et insistant notamment 
sur la reconnaissance et l’importance du 
bénévolat. 
 
Les maires ont clôturé la cérémonie en invitant 
l’assemblée à partager le verre de l’amitié offert 
par les communes de Dompaire et Madonne-et-
Lamerey. 
 
  



 
 

 

 
 

C O M M U N I C AT I O N  
 

Pour rappel, vous pouvez suivre l’actualité de la commune via 
 
 

✅ Le site internet avec le lien 
www.dompaire.fr 
 
 

✅ La page Facebook  
Commune de Dompaire 
 
 

✅ L’application  
 
 
Pour toujours mieux vous informer et vous alerter, votre mairie s’est équipée de l’application PanneauPocket. 
 
Il vous suffit de télécharger gratuitement l’application PanneauPocket sur votre smartphone ou tablette en recher-
chant PanneauPocket et de sélectionner la ou les commune(s) que vous souhaitez suivre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

E F S  –  D O N  D U  S A N G  
 
Le docteur C. BRULLARD, Responsable Prélèvement Nancy, remercie l’ensemble des 
donneurs et des bénévoles au nom des malades qui vont en bénéficier, pour leur 
générosité et leur « indispensable et efficace participation ». 
Le 08 janvier 2026, 51 personnes se sont présentées, 47 ont donné dont 2 nouveaux 
donneurs. 
  



 
 

 

 
 

L E S  C O PA I N S  D ’ A C C O R D S  
 
 
Le chœur d’Hommes ‘' Les Copains d'Accords '' répète à la Maison des associations tous les mercredis 
soir à partir de 20 h pour deux heures de mise en place de chants nouveaux et entretien du répertoire, 
Celui-ci se compose de chants religieux, variété française et internationale. 
 
Le groupe se compose de 18 '' jeunes Séniors '' répartis en trois pupitres, Ténors, Baryton et Basses, 
sous la direction de Daniel LOUIS Chef du chœur. 
 

 
Les sorties de 2025 

Février à Chaumousey avec la chorale ''Bouches à 
Oreilles'' de Harol au profit des Restos du cœur 

Mars concert à L'EHPAD de Chatel sur Moselle 

Mai concert à l'EHPAD de Portieux 

Juin à Dompaire avec les Chorales regroupées de 
Luxeuil, Val d'Ajol et St Loup « Les Echos » 

Décembre invité par la chorale Apsolsi à Vagney 

Décembre Apsolsi invité par les Copains D'accords à 
Dompaire au profit de « Terre Solidaire » 
 

 
 
Les Copains accueillent tous les chanteurs qui voudront se joindre à eux pour les repet' souvent joyeuses 
et les concerts 
 
Contact Daniel LOUIS 06 01 47 52 47 
  



 
 

 

 
 

M U S I Q U E  M U N I C I PA L E  D O M PA I R E - L A M E R E Y  
 
Dimanche 25 janvier s’est déroulé notre 1er concert à Dompaire sous la direction 
de François MASSON. 
 
Une grande première pour notre nouveau chef qui a su relever le défi avec brio ! 
 

Présentation du nouveau programme pour 
la batterie fanfare et l’orchestre d’harmo-
nie ! mêlant Jazz et variété…les spectateurs 
ont été conquis. 
 
Un grand merci à l’ensemble des musiciens 
pour leur investissement et leur 
engagement, merci au public, toujours 
présent pour ces instants de partage ! 
 
Merci également à Philippe POIX pour 
l’immortalisation de ces moments grâce à  
ses photos. 

 
 
DATES REALISEES EN FEVRIER 
 
Vendredi 6 février : 
voeux du maire à Hennezel avec 
prestations de 3 orchestres harmonies et 
batterie fanfare, Bains les Bains, 
Monthureux et Dompaire avec morceaux 
en commun. 
 
Mercredi 11 février : 
assemblée générale musique maison des 
associations. 
 
 
 
 

 
 

N’oubliez pas que vous pouvez 

à tout moment venir 

nous rejoindre 

si vous souhaitez jouer 

d’un instrument 

que vous soyez débutant ou non. 

  



 
 

 

 
 

L E  C L U B  V O S G I E N  D O M PA I R E  
L A  G I T T E  

 
 

10ème Assemblée générale du 30 janvier 2026 
 

Avec une quinzaine de nouveaux adhérents sur les 
douze derniers mois, nous voilà avec un effectif de 76 
pour débuter l'année. 
 
81 sorties proposées par nos animateurs pour 840 km 
cumulés, des journées cyclotourisme, des visites 
d'entreprises, la participation à octobre rose et au 
Téléthon, 2 séjours dans le Doubs et dans le Vercors, 
et bien entendu l'entretien des sentiers de notre 
secteur. 
 

Voilà encore une année bien remplie pour le club. 
 
Le renouvellement de l'ensemble du conseil fut acté au cours de cette assemblée. Qui sera le nouveau président ? 
Chacun retient son souffle et s'occupe comme il peut en attendant l'élection de notre nouveau représentant. Un 
suspense insoutenable. 
 
Nous remercions les élus représentant la communauté de communes de Mirecourt-Dompaire, ainsi que ceux de 
nos communes et ceux des clubs voisins et amis, qui ont assisté à cette assemblée. 
 
10 ans d'existence, ça se fête. 
Alors la partie statutaire, les chiffres et les discours ont fait place à la fête. 
 
Un portrait du président plus vrai que nature. 
 
Un apéritif digne des plus grandes AG du CAC 40, un très bon coq au vin et tout ce qui accompagne un repas pour 
72 convives présents. 
Des jeux pour enfants qui font toujours rire (les jeux). 
Sur la piste de danse, de la Soyotte à la valse, en passant par le funky, certains danseurs s'aventurant aux confins 
du bizarre. 
Un karaoké qui nous a prouvé que le club recèle d'incroyables talents, même si le feu fut allumé avec un pétard 
mouillé. 
 
Bref, 10 ans fêtés dans la bonne humeur et la convivialité, les 
quelques photos de la soirée témoignant de l'esprit. 
Merci à l'ensemble des participants qui, de près ou de loin, 
ont fait de cette soirée une parfaite réussite. 
Ils ont été comme toujours très nombreux. On ne citera 
personne de peur d'en oublier. 
 
Article réalisé par Patrick 
 
 
 Pascal JEANROY 
"parfois égaré, jamais perdu" 
0786885042 
  



 
 

 

 
 

U S T T  D O M PA I R E  
 

 
Le mois de janvier a été assez calme au sein du club de tennis de table. Mais les 
joueurs, toutes catégories confondues, ont fait preuve d’un bel engagement lors 
des entraînements et des rencontres, avec une ambiance toujours aussi conviviale 
et motivante. 
 
Sous la supervision attentive de l’entraîneur Pierre Delacroix et de Pascal MEURET, 
le travail technique et tactique s’est poursuivi avec sérieux. L’accent a été mis sur 
la régularité, le jeu de jambes et la progression individuelle, permettant à chacun 
de consolider ses acquis et de gagner en confiance. 
 
Le pôle « jeunes » a connu un moment fort ce mois-ci avec l’inscription de 11 
participants au Challenge Jeunes qui se déroula ce dimanche 15 février. Cette belle 
mobilisation témoigne de la vitalité du club et de l’intérêt croissant des plus jeunes 
pour la compétition. 
Cet événement réjouissant va sûrement permettre au club de gagner de nouveaux 
trophées comme l’année dernière. Cela crée de l’enthousiasme mais aussi un 
signe prometteur pour l’avenir. 

 
 
Le vendredi 6 février, le premier match de la deuxième phase débuta à 20h, l’équipe de Dompaire recevait ses 
adversaires, Vittel Saint Remy AS à domicile pour une rencontre de tennis de table disputée dans une ambiance 
conviviale et engagée. Malgré une défaite finale, les joueurs ont su faire preuve de combativité et de solidarité tout 
au long du match. 
 
Chaque point a été âprement disputé, avec plusieurs échanges intenses et des sets accrochés qui témoignent des 
efforts fournis par l’équipe. Les joueurs n’ont jamais baissé les bras, continuant à se battre jusqu’au dernier match, 
encouragés par le soutien présent dans la salle. 
 
Cette rencontre, bien que conclue sur un résultat défavorable, reste encourageante. Elle met en lumière la 
progression collective, l’état d’esprit positif et la détermination du groupe, des éléments essentiels pour la suite de 
la saison. 
 
 

 
 
 
  



 
 

 

 
 

Les Echos 
de Madonne et Lamerey 

 
Bulletin d’informations publié par la Commune de Madonne et Lamerey 

 

Edition MARS – AVRIL 2026 
 
 

 

C O N S E I L  M U N I C I PA L  -  S E A N C E  D U  1 1 / 0 2 / 2 0 2 6  
 
Le 11 février 2026 à 20h30, se sont réunis, à la Mairie de Madonne-et-Lamerey, les membres du Conseil Municipal, 
excepté Etienne DEMARCHE, excusé. 
 
ADHESION AU SMIC 
 
Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du mail de Monsieur le Président du Syndicat Mixte 
pour l’Informatisation Communale dans le Département des Vosges, invitant le Conseil Municipal à se prononcer 
sur la demande d’adhésion présentée par la Commune de Barisey-la-Côte (54). Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité des membres présents, se prononce pour l’adhésion de la collectivité précitée.  
 
AFFOUAGES 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, fixe comme suit la destination des produits des coupes 
des parcelles 20 et 21 figurants à l’état d’assiette de l’exercice 2026 ainsi que d’éventuels produits accidentels 
parcelles diverses. 
 
-    Vente de grumes façonnées au cours de la campagne 2026/2027 et 2027/2028, 
- Partage en nature des autres produits, houppiers et petits bois, entre les affouagistes, 
- Laisse à l’ONF le soin de fixer les découpes dimensionnelles, 
- Décide de répartir l’affouage par feu, 
- Désigne comme garants responsables : Mme Chloé ESPAGNE et M. Etienne DEMARCHE, 
- Fixe le délai unique d’exploitation, façonnage et vidange des bois partagés en affouage au 15/09/2027, 
- Fixe le montant de la taxe d’affouage à 60 € les 10 stères, avec possibilité d’avoir 2 lots de 10 stères. 

 
Le Maire est autorisé à signer les contrats et conventions nécessaires. 
 
PROTECTION SOCIALE OBLIGATOIRE DE LA COLLECTIVITE  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de participer au financement des contrats indi-
viduels labellisés de protection sociale complémentaire en matière de santé, à hauteur de 15 Euros par mois et par 
agent, quelle que soit sa quotité de travail, sous réserve qu’il produise un justificatif de cette labellisation chaque 
année. 
 
RENOUVELLEMENT LOCATION AMIABLE DES CHASSES  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de louer à l’amiable ses chasses communales 
suivant les conditions fixées par les textes législatifs et règlementaires en vigueur. Le précédent bail de location 
arrive à expiration le 31/03/2026.  
 
 
 
 



 
 

 

 
 
 
Après délibération, le Conseil Municipal décide :  
 
• De louer à l'amiable le droit de chasse dans les bois communaux à raison de 1 500.00 € (mille cinq cent Euros) 

par an, avec augmentation annuelle de 1 %, à compter du 1er avril 2026, pour une durée de 3 ans ;  
• D'attribuer les chasses communales à M. Bernard LEOPOLD, domicilié à Madonne-et-Lamerey.  
 
Il sera stipulé dans le bail que l’entretien annuel (fauchage et élagage des lignes sommières et tranchées) sera à la 
charge du locataire ; le travail devra être terminé annuellement à la date d’ouverture de la chasse, et sera contrôlé 
par l’ONF, qui subordonnera la délivrance du permis spécial. Le Maire est autorisé à signer le bail avec l'intéressé. 
 
 
Le Conseil Municipal, ainsi que Monsieur Éric DORGET, employé communal, remercient vivement l’Association 
LA LAMADONIENNE, pour avoir offert à la Commune de Madonne-et-Lamerey une perche d’élagage ainsi qu’une 
tronçonneuse élagueuse. 
 
 
 
 

A U  R E G I S T R E  D E  
L’ E T AT  C I V I L  D E  L’ A N N E E  2 0 2 5  

 
 
RECONNAISSANCE AVANT NAISSANCE 
 

Constant BEAUMONT, né le 21 février 2025 
 
MARIAGE 
 
 

Mélina MOKTAR et Aymeric DOLLET, le 6 septembre 2025 
 
DECES 
 

Dominique THIERRY, le 4 février 2025 
 
TRANSCRIPTION DE DECES 
 

Bernadette LIEGEROT, le 11 mars 2025 
René DUBOIS, le 26 juillet 2025  
Daniel ANSTETT, le 18 décembre 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Mairie de Madonne et Lamerey 
46 rue du Colombier 

88270 MADONNE ET LAMEREY 
Tél. : 03.29.36.61.44 - mairie.madonneetlamerey@orange.fr 

 
Commune de Madonne et Lamerey 

mailto:mairie.madonneetlamerey@orange.fr












ENSEMBLE, ENSEMBLE, 
le chant des possiblesle chant des possibles

Une chorale atypique, inclusive, nomade,Une chorale atypique, inclusive, nomade,  
innovante, intergénérationnelleinnovante, intergénérationnelle

Vous êtes (bientôt) retraité·e (ou pas), et vous aimez chanter, jouer de la musique, partager, retrouver d'autres
personnes autour d'un projet musical commun ? Alors rejoignez la chorale Ensemble, le chant des possibles,
avec le GEM de Remiremont, le service Pass'Âge de la FMS et FASIBAO.

CALENDRIER 2026
EHPAD Le Chatelet : 6 rue du Lit d'Eau, Remiremont
Foyer APF : 2 bis rue de la Bazaine, Epinal
Foyer de Belval : 13 route de la Verrerie, Portieux
Foyer Tuileries : 3 rue de la tuilerie, Epinal

Habitat inclusif : 16 quai Barbier, Epinal
Dompaire : 3, rue Charles Gérôme, Dompaire  
St Dié : 
GEM Remiremont : 16 rue Maucervelle

Les répétitions à Dompaire

24 mars 
30 juin 

20 octobre 
15 décembre 

HORAIRES : de 14h à 16h
et on fnit par une collation partagée

Ces ateliers sont gratuits 
et ouverts a tous·tes. 

Ce projet est fnance par la CFPPA 
du departement des Vosges. 

Pour toute information 
et si vous souhaitez participer 

06.77.99.88.45
fasibao@gmail.com

gem.remiremont@avsea88.com
c.duchaine@f-ms.fr

mailto:fasibao@gmail.com
mailto:c.duchaine@f-ms.fr
mailto:gem.remiremont@avsea88.com


CINÉMA
Jeudi 26 mars à 18h
Salle culturelle (Comcom)

3 rue Charles Gérôme à Dompaire

Adulte : 6€ / Réduit* : 5,50€ / - 14 ans : 4,50€
* Pass communautaire, groupe de 4 pers dont 2 adultes min, 

bénéficiaire RSA, carte demandeur d’emploi ou carte ZAP

Communauté de Communes Mirecourt Dompaire
03 29 36 69 99 - msapdompaire@ccmirecourtdompaire.fr

Projection du film
 suivi d’un échange. 

Après La Panthère des neiges, Vincent
Munier nous invite au coeur des forêts
des Vosges. C’est ici qu’il a tout appris
grâce à son père Michel, naturaliste,
ayant passé sa vie à l’affut dans les bois.
Il est l’heure pour eux de transmettre ce
savoir à Simon, le fils de Vincent. Trois
regards, trois générations, une même
fascination pour la vie sauvage. Nous
découvrirons avec eux cerfs, oiseaux
rares, renards et lynx… et parfois, le
battement d’ailes d’un animal légendaire
: le Grand Tétras.





















 
 

 

INFORMATIONS UTILES 
 
 
MAIRIE DE DOMPAIRE 
 

Mardi jeudi vendredi de 11h00 à 12h00 – 15h00 à 17h00 
Mercredi de 9h00 à 12h00 
Samedi de 9h00 à 11h00 
 
☎ 03 29 36 50 54 -  mairie.dompaire@wanadoo.fr 

 
 

MAIRIE DE MADONNE & LAMEREY 
 

Lundi de 11h à 12h – 14h à 15h Jeudi de 11h à 12h – 14h à 15h, 
Mardi de 11h à 12h Vendredi de 11h à 12h –14h à 15h 
 
☎ 03 29 36 61 44 
Alain MOUROT     06 70 21 02 83       Julien PETOT           06 70 37 80 89 
Claire THIEBAUT  06 83 12 63 17       Jean Marc OUDET   06 87 34 75 82 
 
 
 
 
GARDERIE PERISCOLAIRE DE DOMPAIRE 

 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 7h00 à 8h30 - 16h10 à 19h00 
 
 
MEDIATHEQUE MUNICIPALE DE DOMPAIRE 
 

Mercredi de 9h30 à 12h00 - 13h30 à 18h30     Vendredi de 14h à 19h  
Vacances scolaires, fermeture à 18h les mercredis et vendredis 
Samedi de 9h30 à 12h > toute l’année 
 

☎ 03 29 34 67 57 - bibliotheque-dompaire@orange.fr - http://dompaire-harol.bibli.fr   
 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES MIRECOURT-DOMPAIRE 

 

Site Dompaire – 3 Rue Charles Gérôme – 88270 DOMPAIRE  
Lundi au vendredi de 8h30 à 12h - 13h30 à 17h 
 

☎ 03 29 36 69 99 
 
 
FRANCE SERVICES 

 

Lundi au vendredi 8h30 à12h 
 

☎ 03 29 36 69 99-  msapdompaire@ccmirecourtdompaire.fr 
 
Mise à disposition de matériel informatique, accompagnement dans les démarches de la vie quotidienne, perma-
nences de partenaires sur RDV : 
Assistante sociale.  RONSTALDER Léa        ☎ 03 29 38 54 55 
Mission locale. DIELENSEGER Sandrine       ☎ 03 29 82 23 05 
Conciliateur de justice                                    ☎ 03 29 36 69 99 
 
 
SERVICES PROPOSES 

 

M.S.V.S : Maison de la Solidarité et de la Vie Sociale MIRECOURT 
 

☎ 03 29 38 54 55 
 
 

mailto:mairie.dompaire@wanadoo.fr
mailto:bibliotheque-dompaire@orange.fr
http://dompaire-harol.bibli.fr/
mailto:msapdompaire@ccmirecourtdompaire.fr
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